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tre sai conduite à cet .6gard, dans un pays eqmne le
Çanada, etans ls OireoIslanc'où nou nous. trou-

.U p:r noc dissiinule point ciej'ai à ra.ind:rE qu, pn
parqilt ujet, sérji \ et :g.rtl de sa naturw,, no.paaisse
dj,..peuî1tr rq, ch d et d tigue. pour1 cr-
iijns esprits pltsuelliq1hns â' Jgréal)le.qu'uile, eti.
ne fasse auprès d'eux, it pnible contrasleu avec la
plprtdes lectaes, qîi leur ont proc uré de si doux
mirloments dans ctte enceinte.; nas LImipo;tace ml
noc de ccp sujet, l'indulgece dontja sais que yous 'û-
t1e pas ayars,: et o. Nvej llantaecetl ldont vous avez
da4ignù m'honorer une premfare fois, m'ton. fit mépri-
ser cettetei:ainte. A près tout, eI "1Us-je' d it àX muoi-lie-
ne, ce n'est pas à des enftst que je -s rler, maig
a .t aud iloiregénéralementsórieu x, inljligent, ns-
iruit et capable d'a.pprécier portée 'un pareilsujet;
à un and itoire qui a le bon .gocin de .preldre iatérét â
topt.cc qu'on li dit, pourvu; qu'on (it,sin ! de Je lui
dire clairgmcat, siplemes et avec Ame. C'est à
quoi nous. t1(hcrois d'être fidèle.

Commençons .par définir. nettemeunt( litr de la
question; C'est le seul moyen;cld p\réveinir IPquivo-
que .e la confa,sion, plus à r adre piuîtru, en cet t
matiAre.qu'en aucune nutre.

Quc vent dire d'abord le mot Tolórance '?.Nsrt
i.pas nrgivé;par hasard, qu'on l'eût eruploy nuuntes

fois, sans jamais ucn.repdre un conpte bien exact
Qui..gnore cependqnt, que l'usage des mots matî .défl
nis,.mal compris est,.ous lùs, jours, la sotiree des plus
grossières erreurs et de dispputes sans lin ?

Le mot Tolérance exprine, a proprement parler,
nous en apIpellons ici à.tous les Dictionnaires de la
langue française, la patience avec laquelle ou suppore
une chose que 'on juge. être mauvaise, mais que 1on
croit 'convenable de ne point réprimer ou punir. Ainsi
on. tolère certains genres de candal.s, tels ou tels
abus, désordres, &C., cn sorte que lidée.de Toléran-
ce se tronve toujours acComupagnée de l'idée du nial.
Tolûrer le bien, tolérer la vertu seraient. des expres-
sions uonstrueuses. Lorsque la Tolérance s'exerce
dans l'ordre des idées, elle suppose aussi, plus ou
moins,.un rmal de l'intelligence, c'est-à-di P.
rance ou Perreur.

Personne ne dira jamais qu'il tolère la vérité. La
vérité étant de tous les paysdetous les .temps, ayant
partout droit, pour a.insi dire,,d boreiie, n'a be-
soin nulle part, de permission, dindulgence pou se
produire t,s'imposer aux int elligences, sur lesquelles,
scule. elle a le pouvoir de régner ep souveraine ; pis
plus que l'stre du jour n'a besoin, de concession, de
rol6ranec pour répandre sur la-Nature sa bienfiiisante

clarté. - La. Vérité, en cliet, n'est-elle pas le Soleil
ees esprits, come le Roi des LstrVs est le Soleil des
corps ?. Il ci va'biei autrement de lerreur ; elle n'est
p'.faite pour lintelligence ; et toutes les. fois qeell
parvient à s'établir, ce n'est.qu'à litre d 'i.îsugjatrice
des droits les plus sacrés 'et les plus inviollables dt. limn-
rîortelle V6ritê.-Tout-à-fait édrangère dans le donaiîne

des :esprit, 'perreur ne saurait légithip1ement y réola-
merne liberté d'être et d'agir,,qu rie ii appor:ieit
pas ; et si cependant parfois, elle paringe ce:domaine
et jouit le ctte liberté, dans une égale mesure avec
la vérité elle-méme, ce n'est point en vertai d'un droit
absolu, inheclit à sa tudnre, conie elui de la Vérité
sa rivale, mais uIiqueient par uLe ildi ne usuria-
tion, tolréé par Dieu, et par ceix qui ont Lîbarge d'en-
'signer 1î vérité sur la .telre... En d'utres termes,

Phlo m i nia pas pus le droit d'ial
fa vat ' I ln'est pas. 1noins iespoiisille

de ses erreuv-sque de ses crimnese quoique -'le:Sòuve.
rijin. Ja tolè e les.ung etdles autres en. atendait
laIjour de saevngeancu et devant la so.iété il'peut
obtenirla mm Tolrailee mitsi ne.sam:aitia.éa.
muercome..unee re.devaince, coin me son .apantige. 'La
til>erté:d I erreur, la liberlé ;du vice! quelles ecpreésious
quel abus de langage t Autvii drait direl:e droit ou
le légiti:me.pcutoir de-Perreiur et d 'vie La libattés

ur n'on y, lsse attenttort dan: soneweyrhtdc .eei-
furmue an pas simuplement le pouy.oir îraudical a.
cuité, la.pissapee l-:.fore.de fairp ume chosecdm-
me paraissent l'entendre:certains parti.sande h iberté
s.ns limite, de:la liberté sanvage,.quinest autre.chose
que la force brutal, teill qu'elle existe-parîn les
louls ; iis:llo.sigifie proprtinent de pouvirlgi..
timeJ, c'est-àdire cnforme-c aux ioi divines ct humai-
nes, de faire Cette chose..--Or, je vous e dcand,
est-il conformine à la.loi de Dieu ,lemelje érité, de

0roie:et dl professer.'errem Evideniment non,' pas
plus que. de vouloir.pt de .air le Pi.l'Done, pas
de vraie liberté.bpour.Perrur ; c.'est assez, ben assez
qu'on la tolère... '1

J'ai'iisisté à dessein sur ces notions, parce qu'elles
sont son ium t méconnues, e . quelles répandent uneVive
liumière sur le fond .mêm'me de notre sujet el en éclai-
rent tontes les' parties . Distinguons:miaintenant trois
sortes de Tolrance, savoir : la Toiérancei c.vile, la
2Qiéra-nce Personnecüe et la T olarance Religieuse. Caut
distin.ct.iou est essemielle; on ne saurait ln pirdre-LdIo
vue sans s'exposer aux confusions les. plus étranges.

Lto. La Tolérance. civile n'est pas autre chose.cue
la faculté qu'un prince, un gotveriiCneeint,1lais a ss
sujdts, de suivre et de professer ererieuremen, telle
religion, tel culte, que 'bon leur semble ; noni pmree
qu'il juge que toutes les religions sott égaleieint bon-
nes, mais parce qu'il.eroit que c!est là le sul -moyen
d'avoir la paix dans son royaume. Cette Toléranice
est quelqueois appelée Liberté des Cultes. Elle dif-
fère essenieilement de la Tolérance Religieuse dont
nous parlerons plus loin, et nua rien de condamnable,
quand elle est nécessaire et, d'ailleurs, contenue dans
de justes limi-ites. Bien plus, souvent, surtout dans les
Etats où règnent plusieurs cultes, comme dans .d Ca-
iada, c'est la seule conduite que la sagesse d'un bon

gon vernement puisse approuver, vis-a-vis ces comumus-
n ions diverses. L'Eglise catholique ne condamne point
cet état cie choses ; elle s'en accommode mome:facile-
ment, pourvu qu'il lui laisse la liberté de faire lebien;et
de sauîver les ames ; c'est.ce qui résulte de ses.rapports
bienveillants, avec les gouvernements dont la constitu-
tion, met. en principe la Liberté des .Culles. Ce: qu'elle
condamnC et .condamner. toujonrs, c'est.îne, nei tait.
n ume rang l'erreur et la vori té, non pas seulement

devant la loi civile, mais. devant .Dieu, -on invoque
absolument, ci tout lieu, en tout temps, sonstoute. es-
pèce.de. gouvernement, pour la première, des droits,.
des favours qui soitl le privilège exclusif de la.deux-,
tième c'estque, par la plus absurde des confusiùns de'
la Tolérance Civile .avec la, Tolérance Religieuse, on
regarde toutes les religions coinune également vraie,
égalements bonnes. en ellesummes, par .cela..seufl
qu'elles on t, de parla Constitution du pays, droi .aux
mêmes faveurs temporelles.

Nous avons. lit que la Tolérance civile n'est pas
blûmable ; bien plus,, qu'elle est:louable, .coImc me-
suie de prudence et de ;bon gouvernement; pourvu
gn'elleoit incessaire et d!ailleurs contenue ,dansde;
justes limites. Ce n'est pas à'nous à :juger 'de1eetteý
îîêcessitù* et de. ceslimites,*.maisbieninux,Gouvere
.nants Politiqt es, aux lonune d'Etat, clar'gés deei


